CARAVANING " LA TENTATION'

LOCATION D’PEMPLACEMENT :
CARAVANE, MOBIL- HOME, CHALET.

CHAMBRE D’HOTES. TABLE D’HOTES.

LOCATION LA SEMAINE, LE WEEK-END DE :
GITES, CHALETS, CARAVANES, MOBIL-HOME.

TARIF CARAVANE SAISON 1® AVRIL 2010 AU 1*® NOVEMBRE 2010

1390 € COMPREND :

- SEJOUR A VOLONTE POUR 3 PERSONNES NOMINATIVES ET
DESIGNEES DURANT TOUTE LA SAISON.
- ACCES AUX PISCINES COUVERTES ET CHAUFFEES (DECOUVERTE SI LE TEMPS LE PERMET).
-AQUAGYM, PROMENADE EN BATEAUX POUR LES PETITS
- ACCES AU TERRAIN DE TENNIS, ETANG AU BLANC, MINI-GOLF, BICROSS, FOOT, PETANQUE,
MULTI-SPORT.
- PROMENADE EN PONEY.
- SOIREES SPECTACLES, DANSANTES.
- SENTIERS DE RANDONEES PEDESTE ET VTIT, BALADE PEDESTRE.
-BIBLIOTHEQUE, PRET DE JEUX DE SOCIETES.
- 6 HEURES DE KARTING, TRAMPOLINE A VOLONTE.
- SAUNA, JACUZZI ET LA SALLE DE MUSCULATION (FORFAIT ILLIMITE POUR LES ADULTES) LE
WEEK-END D’AVRIL A FIN OCTOBRE ET TOUS LES JOURS (DE JUILLET A AOUT).
-2 AMPERES (100 EUROS PAR 2 AMPERES SUPLEMENTAIRE).
-LA TAXE D’ORDURE MENAGERE.
- LA TAXE DE SEJOUR.

TARIF MOBIL-HOME SAISON 15 FEVRIER 2010 AU 15 DECEMBRE 2010

1560 € COMPREND :

- SEJOUR A VOLONTE POUR 3 PERSONNES NOMINATIVES ET
DESIGNEES DURANT TOUTE LA SAISON.
- ACCES AUX PISCINES COUVERTES ET CHAUFFEES (DECOUVERTE SI LE TEMPS LE PERMET).
-AQUAGYM, PROMENADE EN BATEAUX POUR LES PETITS
- ACCES AU TERRAIN DE TENNIS, ETANG AU BLANC, MINI-GOLF, BICROSS, FOOT, PETANQUE,
MULTI-SPORT.
- PROMENADE EN PONEY.
- SOIREES SPECTACLES, DANSANTES.
- SENTIERS DE RANDONEES PEDESTE ET VTIT, BALADE PEDESTRE.
-BIBLIOTHEQUE, PRET DE JEUX DE SOCIETES.
- 6 HEURES DE KARTING, TRAMPOLINE A VOLONTE.
- SAUNA, JACUZZI ET LA SALLE DE MUSCULATION (FORFAIT ILLIMITE POUR LES ADULTES) LE
WEEK-END D’AVRIL A FIN OCTOBRE ET TOUS LES JOURS (DE JUILLET A AOUT).
-6 AMPERES : UN FORFAIT MINIMUM DE 100 € L’ANNEE POUR UN MAXIMUM DE 300 KWH SERA
DEMANDER. LE FORFAIT SUIVANT DE 300 KWH SERA DE 50 €.
-10 AMPERES : UN FORFAIT MINIMUM DE 200 € L’ANNEE POUR UN MAXIMUM DE 400 KWH SERA
DEMANDE. LE FORFAIT 300 KWH SERA DE 50 €.
-LA TAXE D’ORDURE MENAGERE.
-LA TAXE DE SEJOUR.



